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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA COHÉSION SOCIALE ET DE LA
PROTECTION DES POPULATIONS
DE L’ARIEGE

Service Politiques Sociales 

Dossier suivi par : Mme Gadal Anne

Arrêté préfectoral 

portant déclaration pour la désignation d’un préposé
d’établissement pour exercer l’activité de mandataire

judiciaire à la protection des majeurs

La préfète de l'Ariège
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.472-5 à L.472-10,
R.471-2-1 ; R.472-14 à R.472-26 ;

Vu la loi n°2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs,
notamment son article 44 ;

Vu le décret 2016-1896 du 27 décembre 2016 portant diverses dispositions relatives aux
mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

Vu l’arrêté du 7 janvier 2015 fixant la liste provisoire des mandataires judiciaires à la protection
des majeurs et des délégués aux prestations familiales pour le département de l’Ariège ;

Vu l’arrêté n°2017-44 du 23 août 2017 portant délégation de signature à Madame AYMARD
Isabelle, directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations ;

Vu la déclaration en date du 28 juillet 2017 de la Résidence Hector d’Ossun Le Marsan 09190
SAINT-LIZIER ;

Considérant que Madame LECLERCQ, nom d’usage AIRAUD Sylvie est agréée en
qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs à titre individuel depuis le
21 janvier 2011 ; qu’à ce titre elle satisfait aux conditions de moralité, d’âge, de
formation et d’expérience professionnelle prévues par les articles L.471-4 et D.471-3
du code de l’action sociale et des familles ;

Considérant que Madame LECLERCQ, nom d’usage AIRAUD Sylvie doit satisfaire aux 
conditions de cumul d’activités comme définies dans le décret n°2016-1896 du 27 
décembre 2016 ;
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Sur proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations de l’Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : Madame LECLERCQ, nom d’usage AIRAUD Sylvie, agent de l’EHPAD la résidence
Hector d’Ossun à Saint-Lizier, est inscrite sur la liste des personnes et services habilités à
être désignés au titre de l’article L.471-2 du code de l’action sociale et des familles pour
exercer l’activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs au titre de la tutelle, de
la curatelle ou du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde
de justice en qualité de préposé d’établissement auprès de :

- l’EHPAD la résidence Hector d’Ossun - Le Marsan 09190 SAINT-LIZIER

Article 2 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire
l’objet soit d’un recours gracieux devant la préfète de l’Ariège, soit d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent de Toulouse situé 68, rue Raymond IV - 31000
Toulouse. 

Article     3 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion
sociale et de la protection des populations de l’Ariège sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil
départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 29 septembre 2017

Pour la préfète 
et par délégation, 
La Directrice

Signé

Isabelle AYMARD

9, Rue Lieutenant Paul Delpech – B.P. 130 – 09003 FOIX cedex - standard 05.61.02.43.00

09 – DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS - DIRECTION -
09-2017-09-29-003 - Arrêté Agrément Mme Airaud Sylvie 4



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-09-01-022 - arreté de subdélégation controle de légalité 1er septembre 2017 5



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-09-01-023 - arreté de subdélégation ordonnancement 1er septembre 2017 6



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-09-08-020 - arrete délégation signature IA-SG  DSDEN 8 septembre 2017 7



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-09-08-020 - arrete délégation signature IA-SG  DSDEN 8 septembre 2017 8




